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LES ÉPINGLÉS

ÉCOLOGIE BUISSONNIÈRE
Ecologie libérale souffle ses
cinq bougies. Le mouvement a
donc invité ses petits cama-
rades de la presse à un dîner
d’anniversaire, mardi dans un
restaurant lausannois. Intitulé
de l’invitation: «Ecologie libé-
rale fête ces (sic) cinq ans».
Dans la suite du message, on lit
encore: «A l’heure où les Verts

fêtent leur (sic) 25 ans, Ecolo-
gie libérale fête ses 5 ans
d’existence et nous sommes
très fier (sic) du chemin par-
couru». Et dire que le député
Jacques-André Haury, une des
«figures» du mouvement, n’ar-
rête pas de faire la leçon à tout
le monde sur la baisse du
niveau des élèves. MR

AUTOROUTE VERS LE PARADIS
C’était une bonne idée d’inviter la presse en Lavaux
pour lui présenter le programme vaudois des Journées
européennes du patrimoine (lire ci-dessous). Le
ministre des Infrastructures, François Marthaler, tenait
hier une conférence de presse en plein vignoble, à la
tour de Marsens, l’un des treize lieux qui seront ouverts
au public lors de ces journées, les 13 et 14 septembre.
Seulement voilà: quelles indications le ministre écolo a-
t-il données à la presse pour venir l’écouter dans ce
cadre pittoresque? Voyons un peu l’invitation: «Accès à
la tour de Marsens: 1) par la route de la Corniche (...) 2)
par l’autoroute (...)». Si la population suit l’exemple du
magistrat vert, c’est surtout le patrimoine automobile
du canton qu’on verra les 13 et 14 septembre. MR

VOTATIONS DU 30 NOVEMBRE

Verts et libéraux disent
«oui» au nouveau musée
Les Verts vaudois apportent
leur soutien officiel au futur
Musée cantonal des beaux-arts
au bord du lac, à Lausanne. A
environ deux contre un, ils ont
décidé mercredi soir de recom-
mander de voter «oui» au projet
le 30 novembre prochain.

Le parti soutient Bellerive,
alors que certains de ses
membres combattent le projet.
Un écologiste, le conseiller
communal lausannois Pierre
Santschi, préside même le co-
mité référendaire. Les Verts ju-
gent que le projet permettra de
revaloriser les rives, en aména-
geant un parc et un passage
pour les piétons.

Le musée a aussi reçu le
soutien des libéraux. Réunis en
assemblée à Morges, les délé-
gués se sont prononcés en fa-
veur du musée à une écrasante
majorité. Ils «souhaitent doter

le canton d’un lieu culturel
phare et reconnaissent les
atouts économiques et touris-
tiques du projet».

Verts et libéraux divergent en
revanche sur l’interdiction de
fumer dans les lieux publics.
Les délégués du Parti libéral ont
nettement rejeté l’initiative
contre la fumée passive, esti-
mant qu’elle porte atteinte aux
libertés individuelles. Le
contre-projet du Conseil d’Etat,
qui prévoit la possibilité d’ins-
taller des fumoirs sans service,
est rejeté de justesse (27 non, 24
oui et 7 abstentions). Les Verts
recommandent quant à eux de
glisser dans l’urne un double
oui. En cas d’acceptation des
deux objets, le parti avoue une
«nette préférence» pour l’initia-
tive, qui ne prévoit pas l’amé-
nagement de fumoirs. ATS

PROJET PILOTE

Des facteurs ne livrent
plus le courrier du matin
La Poste mène actuellement
un projet pilote dans le canton
de Vaud: 17 600 clients ou mé-
nages ne reçoivent plus forcé-
ment leur courrier le matin.

L’essai vaudois mené à Epa-
linges, Montreux et sur les
hauts de Lausanne a valeur de
test pour toute la Suisse. Avec
ce système, appelé «nouvelle
distribution», les zones dites
commerciales deviennent
prioritaires par rapport aux
zones résidentielles, a expliqué
la porte-parole de La Poste, Na-
thalie Salamin, confirmant un
article paru dans «24 heures».

Une zone commerciale est
un secteur ou 3% au moins des
clients reçoivent au moins dix
lettres par jour. La distribution
du courrier s’y fera en principe
toujours avant 10 heures.

Les facteurs entameront en-
suite la tournée dans les zones
résidentielles, où la distribu-
tion se fera à partir de la mi-
matinée jusqu’en milieu
d’après-midi. Ces clients rece-
vront en revanche leur journal

abonné tôt le matin, lors d’une
tournée avancée.

Les indépendants établis
dans une zone résidentielle
pourront effectivement être pé-
nalisés, reconnaît Mme Salamin.
Mais ils ont toujours la possibi-
lité de louer une case postale
pour relever leur courrier le
matin. Même si cette solution
implique un déplacement, elle
reste une alternative valable
aux yeux de La Poste.

L’essai vaudois va durer au
moins six mois. Seront ensuite
analysées sa pertinence écono-
mique, la satisfaction des colla-
borateurs et surtout celle des
clients. Avec l’ouverture du
marché postal en 2012, cet élé-
ment sera déterminant.

Pour la FRC (Fédération ro-
mande des consommateurs), le
système est curieux: en princi-
pe, il multiplie le nombre des
tournées. Mais il s’agira de voir
le résultat d’un point de vue
économique, a indiqué Ma-
thieu Fleury, secrétaire général
de la fédération. ATS

Le Försterkäse ne viole pas
l’AOC du Vacherin Mont-d’Or
FROMAGES • L’interprofession de la célèbre spécialité vaudoise
va probablement faire recours contre la décision saint-galloise.

Le Försterkäse, un fromage
saint-gallois, ne viole pas
l’AOC du Vacherin Mont-d’Or,
estiment les autorités canto-
nales. L’Interprofession du va-
cherin vaudois va très proba-
blement faire recours contre la
décision auprès du Tribunal
administratif fédéral.

Le litige qui oppose l’Inter-
profession du Vacherin Mont-
d’Or et les producteurs saint-
gallois dure depuis quatre ans.
L’affaire est déjà passée devant
toutes les instances possibles,
pour finir au Tribunal admi-
nistratif fédéral qui, il y a un
an, obligeait le Département
cantonal de la santé publique
à examiner la plainte de l’In-
terprofession du Vacherin
Mont-d’Or.

Déclaration claire
Conclusion: le Försterkäse

ne porte pas atteinte à l’AOC
de ce vacherin, selon un com-
muniqué publié hier par un
avocat des producteurs saint-
gallois. Le Försterkäse est clai-
rement étiqueté comme tel, et
son origine déclarée.

En outre, cette spécialité
du Toggenburg n’est pas ven-
due dans une boîte en bois,
mais entourée d’une sangle
d’épicéa – tout comme le cé-
lèbre Sanglé neuchâtelois. Le
consommateur n’est donc pas
induit en erreur, concluent les
autorités cantonales, selon la
communication de l’avocat
des producteurs saint-gallois.
Un recours de l’Interprofes-
sion du Vacherin Mont-d’Or
auprès du Tribunal adminis-

tratif fédéral est «fort pro-
bable», a indiqué son gérant
Pascal Monneron. Il devrait
être déposé d’ici à la fin du
mois.

Ordonnance en cause
Dans cette affaire, la fédé-

ration cherche le soutien de
l’Association suisse des AOC-
IGP, qui «pourrait s’en mêler», a
dit M. Monneron sans préciser
la forme de cette intervention.
En cause, l’ordonnance sur 
les appellations d’origine
contrôlée (AOC) et les indica-
tions géographiques proté-
gées (IGP).

Elle ne protège que contre
un autre produit AOC et ne
joue donc pas son rôle, cri-
tique M. Monneron. Selon
lui, le Département saint-gal-
lois de la santé publique met
aussi en cause l’efficacité de
cette ordonnance dans le
cadre de sa décision. Ce dos-
sier concerne maintenant
tous les produits AOC, sou-
ligne le gérant de l’Interpro-
fession du Vacherin Mont-
d’Or, qui fait part du «souci»
de l’association des AOC.
«Nous sommes en discus-
sion», ajoute-t-il. Le fromage
du Toggenburg est commer-
cialisé depuis 1995. Quelque
20 tonnes sont fabriquées
chaque année et vendues en
Suisse orientale. De leur côté,
les producteurs de Vacherin
Mont-d’Or mettent sur le
marché 600 tonnes de leur
fromage par an. L’appellation
est protégée depuis 2003.

ATS
Un recours de l'Interprofession du Vacherin Mont-d'Or est «fort 
probable», a indiqué son gérant Pascal Monneron. VINCENT MURITH-A

JOURNÉES DU PATRIMOINE

Treize sites invitent 
à la découverte
Le canton de Vaud promet un
programme «tout en saveurs» à
l’occasion des Journées euro-
péennes du patrimoine des 13
et 14 septembre. Treize sites in-
viteront à la découverte et une
grande partie des musées se-
ront gratuits.

Le menu du week-end de la
mi-septembre, placé sous le
thème «Les lieux des délices»,
est riche: des fastes de la Belle-
Epoque à ceux de l’habitat
bourgeois, des recettes ro-
maines aux délices du Léman,
des sites touristiques aux lieux

de villégiature, pour ne donner
qu’un aperçu.

Parmi les treize lieux rete-
nus, à signaler le Caux-Palace,
le site des villas Dubochet (Cla-
rens), la maison de Guévaux
(Mur), la colline de Saint-Tri-
phon, la tour de Marsens (Pui-
doux), la Coudre (Bonvillars).
Une grande partie des musées
du canton seront gratuits et
certains proposeront en outre
des animations, comme au
château de Prangins ou dans
les musées de Nyon. ATS
Infos: www.vd.ch/dinf

DÉMOGRAPHIE

Les bébés plus nombreux
Le nombre de naissances est
en hausse depuis cinq ans dans
le canton de Vaud. En 2007, la
tendance s’est encore accen-
tuée avec 7585 nouveau-nés,
223 de plus (+3%) que l’année
précédente. Mais la natalité ne
suffit encore pas au renouvelle-
ment des générations.

L’augmentation des nais-
sances s’explique principale-
ment par la hausse de la fécon-
dité, a indiqué hier Statistique
Vaud dans sa publication «Nu-
merus». Le nombre moyen

d’enfants par femme est passé
de 1,60 en 2006 à 1,64 en 2007,
soit une augmentation de 2,5%.
En progression depuis 5 ans,
cet indicateur atteignait seule-
ment 1,49 en 2002.

Dans tous les cas, il reste large-
ment inférieur au seuil de 2,1
correspondant au nombre
moyen d’enfants nécessaire au
remplacement des généra-
tions. Ce niveau n’a plus été at-
teint dans le canton de Vaud
depuis le baby-boom des an-
nées 1960. ATS

EN BREF

FRANZ WEBER

L’exécutif veut la nullité 
de «Sauver Montreux 2»
La Municipalité de Montreux recommande au
Conseil communal de constater la nullité de l’initia-
tive «Sauver Montreux 2», déposée par Franz Weber.
Elle estime que ce texte ne répond pas aux exi-
gences de la loi, ni pour la forme, ni pour le fond.
«Sauver Montreux 2» propose que tout projet de
transformation de quartier et diminution d’espaces
verts soit soumis au référendum obligatoire. Dépo-
sée en décembre dernier, l’initiative veut aussi
qu’aucun permis de construire, démolir ou défricher
ne puisse être délivré avant l’éventuel scrutin popu-
laire. L’exécutif rappelle que l’initiative communale
ne peut porter que sur des objets de la compétence
du Conseil communal. Or, en matière de permis de
construire, seule la municipalité est compétente. Le
Conseil communal devrait se prononcer cet
automne. ATS

RÉFORME FISCALE

Les socialistes agitent 
la menace du référendum
Le Parti socialiste vaudois (PSV) juge la réforme fis-
cale en discussion au Grand Conseil trop déséquili-
brée. Il montre les dents: si des diminutions d’impôts
supplémentaires ne sont pas accordées aux familles,
il lancera un référendum, a-t-il annoncé hier. Le parle-
ment cantonal prendra sa décision définitive mardi
prochain. En première lecture, la proposition socia-
liste, qui accorde aux familles des déductions pour
40 millions de francs, était passée, avant d’être rame-
née à 32 millions en deuxième débat. Les allègements
aux entreprises et aux actionnaires ont suivi la ten-
dance inverse. Ils sont passés de 86 millions à quelque
100 millions. Le PSV exige que la droite revienne à la
solution la plus favorable aux familles. Faute de quoi, il
lancera un référendum. ATS
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